
CLAUDE CORBO 
 

Plan d’action pour l’UQAM 
 

UN AJOUT 
 

______________________________ 
 
 
Le récent dépôt de la première partie du rapport du Vérificateur général du Québec 
(VGQ) sur l’impact des pertes immobilières sur la situation financière de l’UQAM 
m’amène à ajouter une action supplémentaire à mon Plan d’action. 
 
Déjà le 31 août 2007, la ministre de l’Éducation indiquait à l’UQAM « que le 
gouvernement assumera l’impact financier de ce projet [de l’Ilot Voyageur] » (Rapport 
du VGQ, paragraphe 5). 
 
Voici que, dans son rapport, le VGQ établit que « l’endettement total lié aux projets 
immobiliers s’accroit rapidement et atteindra près d’un demi-milliard de dollars en 
2012 » (Rapport du VGQ, paragraphe 15). Le VGQ tire de ses analyses une conclusion 
particulièrement importante : 
 

« Nous concluons, en nous basant sur les résultats des deux dernières années et 
sur les analyses précédentes, qu’en l’absence de mesures de redressement et d’un 
allègement significatif de sa dette, l’UQAM n’est plus en mesure de supporter 
toutes les dépenses découlant de ses projets immobiliers tout en respectant sa 
mission d’enseignement et de recherche. »  
(Rapport du VGQ, paragraphe 16) 

 
En conséquence, j’ajoute un 8e moyen au Plan d’action que je propose à la communauté 
de l’UQAM : 
 
o Obtenir que le gouvernement du Québec assume l’impact financier du projet du 

Complexe des sciences. 
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